
Circulaire n o 80-406 du 29 septembre 1980  

(Lycées : bureau DL/DA 11) 

Texte adressé aux recteurs. 

Le livret d'apprentissage, document de liaison entre l'entreprise et le CFA. 

La pédagogie de l'alternance pour être efficace doit s'appuyer sur l'information réciproque des deux pôles de 
formation que sont l'entreprise et le centre de formation d'apprentis. C'est pourquoi il est apparu nécessaire 
d'institutionnaliser un document de liaison ; tel est le rôle imparti au livret d'apprentissage dont je vous prie de 
trouver copie ci-joint. 

Je précise que ce document, qui n'a quant à sa forme aucun caractère contraignant, résulte d'une large 
concertation avec les partenaires intéressés et peut être adapté avec souplesse en tenant compte des 
particularités des différents CFA et des formations qui y sont dispensées. 

J'ajoute toutefois que le livret d'apprentissage devra comporter quelques rubriques obligatoires qui pourraient 
nécessiter, de la part de CFA déjà dotées de documents de liaison, quelques aménagements. 

Je vous prie de bien vouloir veiller à la plus large diffusion de ce document afin que son utilisation puisse 
entrer en vigueur dans les meilleurs délais. 

(BO no 34 du 2 octobre 1980.) 

 
LE LIVRET DE L'APPRENTISSAGE DOCUMENT DE LIAISON ENTRE L'ENTREPRISE ET LE CENTRE DE 

FORMATION 

La loi no 71-576 du 16 juillet 1971, relative à l'apprentissage, et le décret no 72-280 du 12 avril 1972, relatif 
aux mesures d'application de cette loi, ont défini le cadre susceptible de garantir la qualité de la formation qui 
doit être donnée à l'apprenti pour partie dans une entreprise, pour partie dans un centre de formation 
d'apprentis (CFA). 

1. Pour être authentique et fructueuse, la formation par alternance, définie par la loi, ne devra pas se limiter à 
une simple juxtaposition des acquis du milieu socioprofessionnel et du milieu « scolaire », mais devra tendre 
à réaliser une parfaite synthèse des connaissances pratiques et théoriques. 

Cette démarche induit à la fois l'étroite relation et la collaboration active des partenaires : l'apprenti, le maître 
d'apprentissage (ou formateur désigné par l'entreprise) et l'équipe pédagogique du CFA. 

2. Il en découle pour le CFA l'obligation d'assurer, au moyen de divers documents pédagogiques, la 
coordination entre les formations qu'il dispense et celles qui sont données dans chaque entreprise. 

3. Il en découle pour l'employeur l'obligation d'assurer ou de faire assurer la formation pratique de l'apprenti 
dans l'entreprise en lui confiant des tâches ou des postes de travail permettant l'exécution d'opérations et de 
travaux conformes au programme de CAP et à l'annexe pédagogique correspondants. 

4. L'utilisation efficace d'un livret d'apprentissage, document institutionnel de liaison à partir de l'apprenti entre 
le CFA et l'entreprise, est donc une obligation. Mais il est bien davantage l'instrument privilégié d'une liaison 
pédagogique organique qui doit sensibiliser maître d'apprentissage et maîtres du CFA aux difficultés et aux 
succès de l'apprenti dans sa progression. 

De nombreux documents élaborés dans les CFA sont déjà très souvent en usage. Ils constituent un point de 
départ utile. Les directives qui suivent ont pour objectif d'apporter des améliorations conformes à la parution 
prochaine des annexes pédagogiques et au fonctionnement d'une authentique pédagogie de l'alternance au 
bénéfice des apprentis. 

Elles ne prétendent pas imposer un modèle unique de livret d'apprentissage ; chaque CFA, compte tenu de 
son expérience et de sa pratique, pourra faire figurer ses propres rubriques. Mais il importe de préciser ici les 
rubriques qu'il sera nécessaire d'y trouver. 

 
I. INFORMATIONS DE CARACTÈRE GÉNÉRAL 

Le statut de l'apprenti, le contrat d'apprentissage , le rôle du CFA . 

1o La première page du livret, sinon le verso de la couverture cartonnée, devra, d'une manière concise et 
claire, rappeler le statut de l'apprenti qui est un jeune travailleur en formation et que son but est une 
qualification professionnelle attestée par un diplôme. 

Quatre brefs paragraphes présenteront les moyens de cette formation (l'entreprise et le CFA 
complémentaire), feront apparaître la nécessité d'une coordination étroite entre les deux pôles de la formation 
(groupes de travail au CFA, visite du professeur de liaison), définiront le rôle du livret d'apprentissage et 
solliciteront une attitude active de l'apprenti responsable de la tenue du document de liaison. 



2o Une page devra être conçue de manière à ce qu'apparaissent clairement présentés les éléments suivants : 

a) L'apprenti : nom, prénom, adresse, téléphone ; 

b) Employeur : nom et raison sociale, adresse, téléphone ; 

c) Contrat : date de prise d'effet, durée ; 

d) Formation : métier, CAP préparé, section ou classe première et deuxième années ; 

e) Noms des formateurs directs de l'apprenti : dans l'entreprise (première et deuxième années) s'il est distinct 
de l'employeur ; au CFA : professeur responsable première et deuxième années. 

Au bas de cette page, trois cartouches rassembleront les renseignements suivants : 

Première cartouche : dénomination complète du centre de formation d'apprentis, son adresse, son numéro de 
téléphone. 

Deuxième cartouche : l'adresse précise des deux services de contrôle compétents en matière 
d'apprentissage et leur numéro de téléphone : 

a) Direction départementale du travail ; 

b) Service académique d'inspection de l'apprentissage au rectorat de l'académie. 

Inspecteur désigné : 

Troisième cartouche : nom et adresse précise des parents ou du représentant légal. 

Le verso de cette page devra porter l'essentiel du règlement intérieur du CFA. En bas de page, la 
connaissance du règlement sera attestée par la signature de l'apprenti, de ses parents, de son maître 
d'apprentissage. 

 
II. INFORMATIONS DE CARACTÈRE PÉDAGOGIQUE 

La progression de travail, l'emploi du temps, le CA P. 

Une dizaine de pages seront réservées à insérer ou à noter les éléments conduisant à une compréhension de 
l'ensemble des moments de la formation et de leur cohésion. Ainsi, l'apprenti, ses parents et son maître 
d'apprentissage trouveront là obligatoirement : 

1o La progression de travail prévue en entreprise et au CFA ; 

2o Le calendrier des cours et l'emploi du temps au CFA ; 

3o Le résumé du programme de CAP et l'organisation des épreuves. 

 
III. LE SUIVI DE LA FORMATION DE L'APPRENTI 

Le corps du livret d'apprentissage sera conçu de manière à assurer l'information réciproque de l'entreprise et 
du CFA sur l'évolution de la formation de l'apprenti. 

Ainsi, et à titre d'exemple, il pourra être mis en place autant de pages doubles qu'il y aura de périodes de 
formation dans la durée du contrat. Chaque période numérotée et datée comprendrait le temps en entreprise 
et le temps au CFA. Chaque page double permettrait de présenter en parallèle les deux moments de la 
formation. 

Conçue en fonction de la pratique d'une pédagogie de l'alternance, la présentation réserverait, par exemple, 
la page de gauche à l'entreprise, la page de droite au CFA 

 
La page réservée à l'entreprise  

L'objectif de la période. 

Une place sera laissée au sommet de la page pour noter les objectifs à atteindre qui seront précisés avant le 
départ du CFA. 

Le temps dans l'entreprise. 

L'essentiel de la page serait divisé en deux parties : 

a) La première présenterait les thèmes de recherche et d'observation à mettre en pratique dans l'entreprise ; 

b) La seconde permettrait de noter les travaux faits ou refaits, les responsabilités confiées, les initiatives 
prises, etc. 

La communication entre le formateur et le CFA 

Une place sera réservée en bas de page pour que puisse s'établir une relation avec le CFA 

 



La page réservée au CFA  

En dessous de l'emplacement laissé pour noter les objectifs à atteindre au cours de la période, l'essentiel de 
la page sera consacré à la partie intitulée :  formation acquise au CFA Ici sera noté l'essentiel de ce qui aura 
été fait au CFA, qu'il s'agisse des cours d'enseignement général, d'enseignement technique théorique et 
d'enseignement pratique. 

 
Un emplacement, identique à celui réservé page de gauche à la communication entre entreprise et CFA, sera 
laissé ici pour permettre la communication entre les professeurs du CFA et le formateur. 

 
IV. AUTRES NOTATIONS 

Autant que de besoin, seront prévues des pages doubles pour que soient établis en cours de formation des 
bilans intermédiaires, notamment les appréciations et la notation des travaux (diagnostic et pronostics). Ces 
pages doubles seront insérées, soit selon les rythmes scolaires, soit en fonction des acquisitions définies en « 
être capable de ». Une page double sera réservée au bilan final et aux résultats d'examen. 

 
La dernière page du livret présentera quelques éléments d'information pratiques sur le CAP : inscription, 
épreuves, admissibilité et admission. Une ouverture sera faite sur la formation continue. 

 
Il sera précisé, sur l'une des premières pages du livret, que l'apprenti doit l'avoir en sa possession aussi bien 
dans l'entreprise qu'au CFA et qu'il doit pouvoir le présenter sur leur demande aux inspecteurs de 
l'apprentissage. 

 

SIGNALE : Certaines références à des lois, règlements ou instructions contenues dans  le présent texte sont susceptibles 
d'avoir été abrogées et, le cas échéant remplacées, par des références nouvelles (codes, lois, règlements ou instructions 
postérieurs). 
 


